
 
 
 

Paris, le 18 février 2026 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Jeux Olympiques de Milan Cortina 2026 : record historique pour l’équipe de France ! 

À l’issue d’un relais masculin de biathlon d’exception ce mardi 17 février, Fabien Claude, 
Émilien Jacquelin, Quentin Fillon Maillet et Éric Perrot ont offert à la France sa 16ᵉ médaille et 
ont fait tomber un record historique aux Jeux Olympiques d’hiver de Milan Cortina 2026. 

Jusqu’alors, le record de médailles françaises aux Jeux d’hiver était de 15, atteint à Sotchi en 
2014 et à PyeongChang en 2018. Le record de médailles d’or sur une même édition s’élève à 5, 
établi lors des Jeux de PyeongChang 2018 et de ceux de Pékin 2022. 
 
Au 12ᵉ jour de compétition, la délégation tricolore explose les compteurs avec 16 médailles et 
marque déjà l’histoire du sport français. 
 
Une équipe de France exceptionnelle 
 
Depuis le début des Jeux, les Bleus font vibrer les Françaises et les Français. Le biathlon s’impose 
comme la première discipline pourvoyeuse de médailles avec neuf podiums, porté par un 
collectif au sommet de sa forme : Fabien Claude, Quentin Fillon Maillet, Émilien Jacquelin, Lou 
Jeanmonnot, Océane Michelon, Éric Perrot et Julia Simon. Le ski de fond décroche trois 
médailles d’argent, dont deux pour Mathis Desloges premier médaillé français de l’édition. Le 
couple Guillaume Cizeron et Laurence Fournier Beaudry s’offre l’or en danse sur glace et le ski 
alpin brille avec la performance maîtrisée de Romane Miradoli en Super-G. Perrine Laffont 
signe un retour éclatant en ski de bosses et le duo Loan Bozzolo – Léa Casta est allé chercher 
le bronze en snowboard cross par équipes. 
 
Une dynamique collective forte, qui laisse présager encore de belles émotions d’ici au 22 
février. 
 
Un soutien de l’État aux athlètes et parathlètes renforcé  
 
À l’occasion de ce record, le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative félicite 
chacun de ces champions d’hiver et rappelle la valorisation des primes accordées aux médaillés 
des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver de Milan Cortina 2026. Ces primes sont alignées 
sur celles attribuées lors des Jeux d’été de Paris 2024, conformément à l'usage qui garantit une 
reconnaissance équitable du sport de haut niveau, toutes disciplines confondues. 
 
Les primes attribuées aux athlètes s’élèvent à : 

• 80 000 € pour une médaille d’or 
• 40 000 € pour une médaille d’argent 



• 20 000 € pour une médaille de bronze 
 

Ce dispositif s’applique à l’ensemble des athlètes olympiques, paralympiques ainsi qu’à leurs 
guides. Les entraîneurs et membres du staff reçoivent également une prime, calculée sur le 
même montant que celle de l’athlète, à répartir entre eux selon un cadre défini par la 
fédération et supervisée par la Direction des Sports. Les primes des athlètes sont cumulables 
en cas de médailles multiples. Les athlètes auront la possibilité, s’ils le demandent, d’étaler la 
fiscalité liée à leur médaille sur quatre années. 
 
Les primes sont versées par l’État, sur les crédits du ministère des Sports, de la Jeunesse et de 
la Vie associative.  

Marina Ferrari, Ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative : « Ce record 
historique aux Jeux Olympiques d’hiver de Milan-Cortina 2026 est avant tout la victoire d’un 
collectif. Nos athlètes démontrent, jour après jour, que la France est capable de s’inscrire 
durablement parmi les grandes nations des sports d’hiver. Ces résultats illustrent l’excellence de 
nos athlètes. Avec Ambition Bleue, j'ai fixé un cap clair : installer la France dans le Top 5 olympique 
et paralympique à l’horizon 2030-2032. Cela passe par un accompagnement renforcé des 
athlètes, une culture de la performance assumée, un investissement dans la relève et l’innovation, 
et une équipe de France unifiée. Voir nos biathlètes, nos skieurs, nos patineurs, nos 
snowboardeurs écrire l’histoire dès la douzième journée de compétition est un signal fort. La 
dynamique est lancée. Nous sommes derrière les Bleus. ». 
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